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Jones Day renforce sa pratique activités réglementées à Paris avec l'arrivée d’une nouvelle équipe
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Najat Akodad est nommée responsable mondiale des douanes au sein du réseau WTS Global
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Jones Day conseil des prêteurs au titre des financements opérationnels et des opérations dérivées dans le cadre de la restructuration financière du groupe Casino
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CMS Francis Lefebvre, conseil juridique sur le nouvel emprunt obligataire d'OPmobility
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Squair se renforce en droit du travail
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Jeantet conseille GIFI dans sa prise de contrôle à 100% de la société Le Chamois (Bricolex)
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Keels : Adélie Louvigné promue counsel
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Chammas & Marcheteau conseille Raise Ventures dans la levée de fonds en seed de 3,5 millions d’euros de la société Kor (Santé/Technologie) 
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Harlay Avocats sur l’acquisition de Skilleos (P&S International) par Toutapprendre
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Double modification du régime de publicité télévisée
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Droit de propriété d'un aéronef opposable à la procédure collective
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La durée anormalement longue d'un arrêt de travail justifie une expertise judiciaire
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Trouble anormal du voisinage : exhaussement du mur privant le voisin d'une vue sur mer
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Indice de durabilité des EEE
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Publication de la loi visant à favoriser le réemploi des véhicules
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Imposition des revenus 2023 : avantages en nature et prestations compensatoires
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Constitution de partie civile et association : précision sur l'indemnisation du préjudice
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Une licence de logiciel peut-elle être qualifiée de vente ? 
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Programme des Débats du Cercle - Jeudi 13 avril 2023
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Teynier Pic & Associés, avec Laurence Kiffer, était le Conseil de Dallah, société saoudienne, dans une procédure de recours en annulation introduite par le Gouvernement du Pakistan contre trois sentences arbitrales rendues en France et dont Dallah recherchait l'exécution.

 
Le Gouvernement du Pakistan était représenté par Me Jean Rouche de Fleury Mares Delvolvé Rouche. L'affaire a été plaidée le 18 janvier 2011 devant la Cour d'appel de Paris. La Cour a rejeté les recours en annulation par un arrêt du 17 février dernier. C'est une affaire à l'enjeu financier important, environ 20.000.000 USD, mais dont la portée juridique est fondamentale, tant en droit que pour la place de Paris.
Situation :

Dallah, société saoudienne, souhaite l'exécution en France d'une sentence arbitrale finale condamnant l'État du Pakistan au paiement d'une somme de 20.000.000 USD en sa faveur. Cette sentence finale, comme les deux sentences partielles, a été rendue à Paris sous l'égide de la Cour Internationale d'Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale de Paris. Dallah avait en premier lieu recherché l'exécution de cette sentence en Angleterre. Cependant, tant la High court que la Supreme court ont refusé d'autoriser son exécution sur leur territoire. Dallah a consulté Teynier Pic & Associés sur les chances de succès d'une procédure d'exécution en France et a sollicité le cabinet pour la représenter dans cette procédure, qui a permis l'obtention de l'exequatur en France. Mais la partie adverse, s'appuyant sur la situation anglaise, a introduit un recours en annulation dans le but d'obtenir en France une situation identique à celle qui prévalait en Angleterre.

Enjeu juridique important :

Cette affaire met en exergue la différence d'approche entre les juridictions anglaises et les juridictions françaises. Bien qu'elles aient prétendu appliquer le droit français, les juridictions anglaises ont procédé à une réouverture des débats, réouverture qui est exclue devant le Juge Français qui prend pour acquise l'instruction à laquelle a procédé l'arbitre. Le Juge Français, pour apprécier si un tiers non signataire de la clause d'arbitrage peut être liée par celle-ci, recherche si ce tiers s'est comporté comme une partie au contrat et ainsi peut être considéré comme partie à la clause d'arbitrage.

La Cour d'Appel de Paris a fait prévaloir les propres critères du droit français, et a donc pris en France une décision contraire à celles existant en Angleterre.











 




















































	


Article précédent
Ernst & Young : Reprise de la division "coating" de NECC par Metalor Technologies International


	


Article suivant
Baker & McKenzie conseille Itochu 
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